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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Li'Hrlt 
/tz~ill 
Fntltr11't.l 

Réf: DOMS-1021-16449-D 

DECISION DOMS/PA/PH n° 2021-R013 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à 
domicile de Cadenet, sis 309 route de Marseille à Cadenet (84160), et géré par les Mutuelles de 

Vaucluse. 

FINESS ET : 84 001 521 8 
FINESS EJ : 84 001 014 4 

Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, L312-8, 
L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; . 

Vu la loi n°2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté initial du Préfet de Vaucluse en date du 6 décembre 2006 autorisant la création du Service de 
soins infirmiers à domicile de Cadenet sis 309 route de Marseille à Cadenet (84160) géré par les 
Mutuelles de Vaucluse ; 

Vu la décision POSNDMS/RO/PA N°2010-108 en date du 20 décembre 2010 portant extension de la 
capacité du Service de soins infirmiers à domicile de Cadenet ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé le 25 avril 2019 ; 

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du SSIAD de Cadenet reçu 
le 20 février 2020 ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du fonctionnement 
du service et de l'accompagnement des personnes accueillies ; 

Considérant que le service s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité : 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://www .ars.paca.sante.fr 

~~~ m 
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Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : en application de l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement du SSIAD de Cadenet accordée aux Mutuelles de Vaucluse (FINESS EJ : 84 001 014 4) 
est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 6 décembre 2021.' 

Article 2 : la capacité du service est fixée à 39 places autorisées. 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 

Article 3 : la zone géographique d'intervention du service couvre les communes de Cadenet, Mérindol, 
Puget sur Durance, Lauris, Puyvert, Vaugines, Cucuron, Villelaure et Lourmarin. 

Article 4 : les caractéristiques de ce service sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux _(FI NESS) de la manière suivante : 

Entité juridique (EJ): MUTUELLES DE VAUCLUSE 
Numéro d'identification (N° FINESS): 84 001 014 4 
Adresse: 16 rue Alexandre Blanc 84000 Avignon 
Numéro SIREN : 783 204 548 
Statut juridique : 47 - Société Mutualiste 

Entité établissement (ET) : SSIAD CADENET 
Numéro d'identification (N° F/NESS) : 84 001 521 8 
Adresse: 309 route de Marseille La Farelle 84160 Cadenet 
Numéro SIRET: 783 204 548 00177 
Code catégorie établissement : 354 - Service de soins à domicile (SSIAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 54 - tarif AM - SSIAD 

Triplet attaché à cet ET 

Soins infirmiers à domicile : 
Capacité autorisée : 39 places 

Discipline : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

358 
16 
700 

Soins infirmiers à domicile 
Prestation en milieu ordinaire 
Personnes âgées (sans autre indication) 

Article 5 : le SSIAD procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la qualité de ses 
prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-205 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats de la seconde 
évaluation externe. 

Article 6: à aucun moment la capacité du SSIAD ne devra dépasser celle autorisée par la présente 
décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et 
de sa publication pour les tiers. 

Article 8: le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 7 AVR. 2022 

Pour le Directeur Général de l'ARS 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Monsieur Julien BLANC
83660 CARNOULES

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire,
VU l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale,
VU l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
VU l'arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol,
VU l'arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur au Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU l’arrêté 30 août 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 83 2021 282 présentée par Monsieur BLANC Julien domicilié 272
chemin du Castrum 83660 CARNOULES

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : Monsieur BLANC Julien domicilié 272 chemin du Castrum 83660 CARNOULES, est autorisé à
exploiter les parcelles dont les références cadastrales et les noms des propriétaires sont détaillés ci-dessous :

Sur la commune de PUGET-VILLE, la superficie est de 02ha 66a 72ca :

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR, la superficie est de 03ha 90a 02ca :

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de la  forêt  de Provence Alpes  Côte d'Azur,  le  préfet  du département  du Var et  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du VAR et les mairies de PUGET-VILLE et PIERREFEU-DU-VAR sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune
intéressée.

Marseille, le 5 avril 2022

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours
contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  qui  peut  être  également  saisi  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de 
LACENNE, administrateur général, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence 
Alpes Côte d'Azur, responsable de budgets opérationnels de programme délégué, responsable d'unité 
opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées sur le budget de l’État ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles de ORANGE ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de ORANGE ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles de ORANGE : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 
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 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : M. Christian GELY     Suppléant : M. Michel BRES 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : France Agrimer 

Titulaire : Mme Virginie BOUVARD    Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN    Suppléant : M. Jean François PERILHOU 
Titulaire : Mme Violaine RICHARD    Suppléant : Mme Jacqueline BOUYAC 
 

 un représentant du Conseil Départemental de Vaucluse 
Titulaire : M. Yann BOMPARD     Suppléant : Mme Valérie ANDRES 
 

 un représentant de la commune de Orange ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Michel BOUYER     Suppléant : Mme Marcelle ARSAC 
 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : M. Serge CHASTAN     Suppléant : Charles MARSOT 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 deux représentants de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de Vaucluse 
(FDSEA) 

Titulaire : M. Claude CHASTAN     Suppléant : M Thibault MATHIEU 
Titulaire : M. Henri CHEVALIER     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant des Jeunes Agriculteurs de Vaucluse 
Titulaire : Mme Laureline JACUMIN     Suppléant : à désigner 
 

 un représentant de l’Interprofession des vins de la Vallée du Rhône INTER RHONE 
Titulaire : M Philippe PELLATON      Suppléant : M. Eric ROSAZ 
 

 un représentant des Vignerons Indépendants 
Titulaire : M Pierre SAYSSET    Suppléant : Thierry VAUTE 
 
 

Article 2 : 

L’arrêté préfectoral n° R93-2021-11-23-00009 du 23 novembre 2021 portant composition du conseil 
d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de 
ORANGE est abrogé. 
 
 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-05-00005 - Arrêté portant composition du

Conseil d'administration de l'établissement public local  d'enseignement et de formation professionnelle agricoles de ORANGE 86



132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00  

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 

Article 3 : 
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur, le 
Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de ORANGE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 5 avril 2022 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture 
 et de la forêt 

 

signé 

Patrice DE LAURENS 
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132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00  

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de 
LACENNE, administrateur général, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence 
Alpes Côte d'Azur, recteur pour l’enseignement agricole ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles de SAINT RÉMY DE PROVENCE ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de SAINT RÉMY DE PROVENCE ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles de SAINT RÉMY DE PROVENCE : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 

 l’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
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- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : M. Laurent ISRAELIAN    Suppléant : Mme Marianne DI COSTANZO 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : I.N.R.A.E 

Titulaire : Mme Pascale MISTRAL    Suppléant : non désigné 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : Mme Bénédicte MARTIN   Suppléant : M. Jean-Pierre SERRUS 
Titulaire : Mme Solange PONCHON   Suppléant : M. Georges CRISTIANI 
 

 un représentant du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
Titulaire : Mme Marie-Pierre CALLET   Suppléant : M. Henri PONS 
 

 un représentant de la commune de Saint Rémy de Provence ou de la structure intercommunale 
Titulaire : Mme Magali MISTRAL    Suppléant : M. Henri MILAN 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : non désigné      Suppléant : non désigné 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la F.D.S.E.A des Bouches du Rhône 
Titulaire : Mme Marie-Paule CHAUVET  Suppléant : M. Jean Luc CHANEAC 
 

 un représentant de la M.S.A des Bouches du Rhône 
Titulaire : M. Jean Luc TRON    Suppléant : M. Jean-Pierre GROSSO 
 

 un représentant de Coopérative de France Alpes Méditerranée 
Titulaire : M. Olivier NASLES    Suppléant : non désigné 
 

 un représentant de l'U.N.E.P MEDITERRANEE 
Titulaire : M. Patrice GONFOND    Suppléant : non désigné 
 

 un représentant du Crédit Agricole Alpes Méditerranée 
Titulaire : M. Vincent MOUNIER    Suppléant : M. Benoit BATEMAN 

Article 2 : 
L’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-15-00003 du 15 mars 2021 portant composition du conseil d’administration 
de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de SAINT REMY DE 
PROVENCE est abrogé. 
 

Article 3 : 
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur, le 
Directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de SAINT 
REMY DE PROVENCE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
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Marseille, le 5 avril 2022 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture 
 et de la forêt 

 

signé 

Patrice DE LAURENS 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt 

Arrêté portant retrait de l’autorisation implicite d’exploiter numéro 05 2020 0068
de monsieur Eric SCARLATTI 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles L242-1 et suivants, L121-
1 et suivants ;
VU Le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L311-1 et suivants et R331-1 et suivants ;
VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;
VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015 ;
VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale ;
VU L’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région 
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;
VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol ;
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
VU L’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur au Directeur  Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture  et  de la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, publié au RAA n° R93-2020-108-bis du
25 août 2020 ;
VU L’arrêté préfectoral du 30 août 2021 portant délégation de signature du directeur de la DRAAF aux agents
de la DRAAF, publié au RAA n° R-93-2021-145 du 2 septembre 2021 ;
VU La demande d’autorisation d’exploiter  présentée par monsieur Eric SCARLATTI, domicilié Toulaye 05
150 ANDRE DE ROSANS, enregistrée sous le numéro (05 2020 0068) et accusé complet le 27 octobre
2022;
VU les demandes d’autorisation d’exploiter de trois candidatures concurrentes déposées dans le cadre de la
publicité réglementaire et avant le 03 janvier 2022, 
VU la décision implicite d’autorisation d’exploiter du 28 février 2022 ;
VU le courrier du 07 mars 2022 relatif à la possibilité de présenter des observations dans le cadre de la
procédure contradictoire préalable ;
VU l’accusé de réception n° AR 1A 174 070 0631 3 daté du 09 mars 2022 certifiant la distribution du courrier
du 07 mars 2022 ; 
VU l’absence d’observation écrite ou orale formulée par monsieur Eric SCARLATTI ; 

CONSIDÉRANT ́ue Monsieur Eric SCARLATTI est soumis au contrôle des structures au titre de l’article
L331-2 I.1° du Code Rural  et de la Pêche Maritime, car il  ne justifie pas  de la capacité professionnelle
agricole fixée par le schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur,

CONSIDÉRANT ́ue la décision implicite d’autorisation d’exploiter du 28 février 2022 accordée à monsieur
Eric SCARLATTI est illégale dès lors ́ue les demandes d’autorisation d’exploiter concurrentes n’ont pas pu
être  prises  en compte et  présentent,  après  instruction,  un rang de priorité  supérieur  à  la  demande de
monsieur  Eric  SCARALATTI  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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CONSIDÉRANT ́u’en application de l’article L242-1 du code des relations entre le public et l’administration,
L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la
demande d'un tiers ́ue si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de ́uatre mois
suivant la prise de cette décision ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation écrite ou orale formulée par monsieur Eric SCARLATTI ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La décision implicite du 28 février 2022 portant autorisation d’exploiter à monsieur Eric SCARLATTI, domicilié
Toulaye 05 150 ANDRE DE ROSANS, est retirée.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales de  Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur régional de
l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  préfète  du
département des Hautes-Alpes, le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes et les maires des
la communes concernées sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ́ui
sera notifié à la personne intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 5 avril 2022

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Économie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

 

Vous pouvez contester cette décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification en déposant : 
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de décision expresse ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois à compter de cette décision pour déposer un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Marseille.
Vous pouvez saisir la juridiction par l’application telerecours citoyens : https://citoyens.telerecours.fr
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Direction régionale 

De l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

AVIS DE PUBLICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PARITAIRE REGIONALE 

INTERPROFESSIONNELLE DE LA REGION PACA 

POUR LE MANDAT 2022-2025 

 

 

Article L. 23-112-5 du code du travail 

Article R. 23-112-14 du code du travail 

 

 

 

Considérant l’arrêté du 10 décembre 2021 portant attribution des sièges de membres des 

commissions paritaires régionales interprofessionnelles ; 

 

Considérant la publication, le 23 décembre dernier, de la composition de la Commission 

Paritaire Régionale Interprofessionnelle, parue au Recueil des actes administratif sous le 

numéro R93-2021-12-21-00001 

 

Considérant les désignations complémentaires effectuées, depuis lors, par les organisations 

syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs auxquelles ont été 

attribués des sièges ;  

 

La Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelle (CPRI) de la région Provence-Alpes-

Côte-D’azur est composée des membres suivants : 

 

Qualité 

(représentant 

employeur/salarié) 

Nom et prénom du 

représentant  

Profession du 

représentant  

Appartenance 

syndicale éventuelle 

Salarié PECORINI Jean-Michel 
Manager Métier 

CASINO 
CFE-CGC 

 

Salarié Pas de désignation UNSA 
 

Salarié GERMAIN Géraldine Assistante régionale CFDT 

Salarié TESTA Francis Employé CFDT 
    

Salarié GRAULIERE Hervé 
Monteur, lunetier, 

vendeur 
FO 

Salarié VIRGA Laurence Vendeuse FO 
 

Salarié ANTOINE Philippe Chargé de mission CGT 

Salarié LOVICONI Mylène Secrétaire CGT 

Salarié JOUDELAT Anaïs 
Responsable 

d’association 
CGT 

Salarié Pas de désignation  CGT 
 

Employeur DENIS Laurent Restaurateur CPME 
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Employeur GHETTI Michel Chef d'entreprise   CPME 

Employeur 
MATHIS DELOBEL 

Nathalie 

Biographe 
CPME 

Employeur NAL Maurice Gérant de société CPME 

Employeur SIMONNET Yann Chef d'entreprise CPME 

 

Qualité 

(représentant 

employeur/salarié) 

Nom et prénom du 

représentant  

Profession du 

représentant  

Appartenance 

syndicale éventuelle 

Employeur LHERMINE Elisabeth Dirigeant MEDEF 

Employeur MORAND Yves Dirigeant MEDEF 
 

Employeur 
OLIVIER BARAL 

Corinne 

Remorquage auto 
U2P 

Employeur 
BERAUD Jacques-

Olivier 

Garage auto 
U2P 

Employeur PERNOT Celia 
Juriste 

U2P 

 

 

A compter de la présente publication, les désignations effectuées par les organisations 

syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs peuvent être 

contestées dans un délai de quinze jours devant le tribunal d’instance du ressort territorial de 

la DREETS PACA.  

 

La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs et est également mentionnée 

sur le site internet de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités. 

 

 

Fait à Marseille, le 7 avril 2022 

 

 

 

 

Le Directeur Régional de l’économie, 

l’emploi, du travail et des solidarités  

 

Signé 
 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques de la chapelle 

Saint-Maxime et de l’ermitage attenant à RIEZ (Alpes-de-Haute-Provence) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’arrêté du 23 février 1921 portant classement au titre des monuments historiques de l’abside de la 
chapelle Saint-Maxime à Riez, 

Vu l’arrêté du 19 mars 1921 portant classement au titre des sites du plateau de Saint-Maxime, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 1er juillet 2021,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que la chapelle Saint-Maxime et l’ermitage attenant à RIEZ (Alpes-de-Haute-
Provence) présente un intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la 
préservation, en raison de la permanence des pratiques de pèlerinage et de vie érémitique depuis le 
Ve siècle sur le plateau Saint-Maxime, de l’intérêt du décor de peintures murales du XIXe siècle de la 
chapelle et comme réserve archéologique de l’ancienne cité de Riez, 

 

ARRETE  
 

Article premier : Sont inscrits au titre des monuments historiques en totalité la partie non classée de 
la chapelle Saint-Maxime, avec son clocher, les bâtiments accolés de l’ermitage antérieurs à 1921, le 
jardin avec ses murs de clôture, le plateau avec ses murs de soutènement et la colonne de la Vierge, 
selon le plan annexé au présent arrêté, situés à RIEZ (Alpes-de-Haute-Provence), figurant au 
cadastre sur les parcelles B 525 et B 526, appartenant à la COMMUNE DE RIEZ (n° SIREN 210 401 
667), depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

Article 2 : Le présent arrêté complète l’arrêté de classement du 23 février 1921. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune concernée, propriétaire, et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2022-02-15-00004 - Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de la chapelle

Saint-Maxime et de l�ermitage attenant à RIEZ (Alpes-de-Haute-Provence)

99



 

 
 

 
 

Article 4 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 

 
Marseille, le 15 février 2022 
 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général adjoint 
pour les affaires régionales 
 

Signé 
 
Philippe SCHONEMANN 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de 

la chapelle Saint-Maxime et de l’ermitage attenant à RIEZ (Alpes-de-Haute-Provence) 

 

 
 
 

Marseille, le 15 février 2022 
 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général adjoint 
pour les affaires régionales 
 

Signé 
 
Philippe SCHONEMANN 
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Direction régionale  

des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques de  

l’ancien hôtel Bristol à BEAULIEU-SUR-MER (Alpes-Maritimes) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l'arrêté en date 23 juin 1978 portant inscription au titre des monuments historiques, en totalité, de 
la Rotonde de l’ancien hôtel Bristol à BEAULIEU-SUR-MER (Alpes-Maritimes), 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 18 mars 2021,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que l’ancien hôtel Bristol à BEAULIEU-SUR-MER (Alpes-Maritimes) présente un 

intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la 
qualité architecturale de cet ensemble et du témoignage de l’histoire de la villégiature sur la Côte 
d’Azur qu’il constitue, 

 

ARRETE  
 

Article premier : Sont inscrites au titre des monuments historiques, les parties suivantes de 
l’ensemble formé par l’ancien hôtel Bristol, telles que délimitées sur le plan annexé : 

- Les façades et les toitures de l’ancien hôtel, 

- Le jardin situé à l’Ouest et au Nord de l’ancien hôtel, 

- Les façades et les toitures de l’ancienne dépendance de l’hôtel, 

- Les façades et les toitures de l’ancienne annexe de l’hôtel, bordant le boulevard du Maréchal 
Leclerc 

situées 4 et 6 rue du Lieutenant Colonelli à BEAULIEU-SUR-MER (Alpes-Maritimes) sur la parcelle 

n°270 d’une contenance de 9500 m², figurant au cadastre section AH,  
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et appartenant, pour les parties communes, à la copropriété de l’ensemble d’immeubles LE BRISTOL, 
constituée aux termes du règlement de copropriété reçu le 12 août 1954 par Me MOUNIER, notaire à 
BEAUSOLEIL (06), et modifié par l’acte du 17 mai 1956 passé devant Me MOUNIER, notaire à 
BEAUSOLEIL (06), publié au 2e bureau des hypothèques de Nice le 28 mai 1956, volume 989, n°40. 
La modification a fait l’objet d’un rectificatif par acte du 2 novembre 1956 passé devant Me 
MOUNIER, notaire à BEAUSOLEIL (06), publié au 2e bureau des hypothèques de Nice le 7 janvier 
1957, volume 1021, n°26. 

Les copropriétaires ont pour représentants responsables la société par actions simplifiées CABINET 
LUCIEN CROUZET ET SYDNEY BREIL, identifiée au SIREN sous le numéro 965800691, 
immatriculée au registre des commerces et des sociétés de NICE (06), ayant son siège social à NICE 
(06), 134 Boulevard GAMBETTA, et dont le représentant responsable est M. Nicolas EYMERY, 
président, domicilié 29 Avenue de Castellane à NICE (06) ; la société à responsabilité limitée AZUR 
CONSEIL SALMON, identifiée au SIREN sous le numéro 437 716 723, immatriculée au registre des 
commerces et des sociétés de NICE (06), ayant son siège social à NICE (06), 26 Boulevard de 
Cessole, et dont le représentant responsable est Mme Valérie SALMON, gérante, domiciliée 21 Rue 
Georges Doublet à NICE (06) ; la société à responsabilité limitée REGIE IMMOBILIERE DE 
GESTION, identifiée au SIREN sous le numéro 429 155 955, immatriculée au registre des 
commerces et des sociétés de NICE (06), ayant son siège social à BEAULIEU-SUR-MER (06), 28 
Boulevard Marinoni, et dont le représentant responsable est Jean-Jacques THIRION, domicilié 16 
Avenue Leonard Arnaud à SAINT-LAURENT-DU-VAR (06). 

 

Article 2 : Le présent arrêté complète l’arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du 23 
juin 1978 susvisé. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 
Marseille, le 04 février 2022 
 
Le Préfet de Région, 
 

Signé 

 
Christophe MIRMAND 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de  

l’ancien hôtel Bristol à BEAULIEU-SUR-MER (Alpes-Maritimes) 

 

 
 
 

Marseille, le 04 février 2022 
 
Le Préfet de Région, 
 

Signé 

 
Christophe MIRMAND 
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R93-2022-02-28-00010

Arrêté portant inscription au titre des

monuments historiques de l�immeuble «

Beaucaire », ancienne carrière de la

communauté juive, à L�ISLE-SUR-LA-SORGUE

(Vaucluse)
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Direction régionale  

des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques de l’immeuble « Beaucaire », 

ancienne carrière de la communauté juive, à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 4 décembre 2019,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que l’immeuble « Beaucaire », ancienne carrière de la communauté juive, à L’ISLE-
SUR-LA-SORGUE (Vaucluse) présente un intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre 
désirable la préservation, en raison de sa valeur historique et de son caractère représentatif de 
l’architecture civile des carrières de la communauté juive de la fin du XVIIIe siècle dans le Comtat-
Venaissin, 

 

ARRETE  
 

Article premier : Sont inscrites au titre des monuments historiques les parties suivantes de 
l’immeuble « Beaucaire », ancienne carrière de la communauté juive : la cage d’escalier cadastrée 
CP 471, 472 et 1597, les façades sur l’impasse de la Juiverie et les toitures correspondantes des 
immeubles cadastrés CP 466, 471, 472, 1597 et 1598, la façade en retour et les intérieurs de 
l’immeuble cadastré CP 466, situé 1-3 rue de l’Hôtel de Ville, 3 bis place de la Juiverie et 26 rue 
Carnot à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), colorées en rouge sur le plan annexé au présent 
arrêté et appartenant à : 

- pour la parcelle CP 466, à Madame Colette Moïsette CORNEAU, retraitée, née le 12 juin 1940 
à MARIGNY BRIZAY (86380), veuve non remarié de Monsieur Gérard Jules Mary PETIT, 
demeurant 26 rue Carnot à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), usufruitière de la totalité, et 
Sylvain Eric SALOMON-PETIT, kinésithérapeute, né le 27 janvier 1961 à CLICHY (92110), nu 
propriétaire de la totalité, par acte passé le 4 décembre 2017, devant Maitre Jocelyne 
PEYTIER, Notaire associé de la Société Civile Professionnelle « Jocelyne PEYTIER, Doris 
NUNEZ », titulaire d’un Office notarial Résidence de L’Orée de L’Isle à L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE (Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 22 
décembre 2017 sous le numéro de volume 2007 P N°7203, et par une attestation après décès 
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de Monsieur Gérard Jules Mary PETIT reçue le 16 juillet 2019 par Maitre Jocelyne PEYTIER, 
Notaire associé de la Société Civile Professionnelle « Jocelyne PEYTIER, Doris NUNEZ », 
titulaire d’un Office notarial Résidence de L’Orée de L’Isle à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE 
(Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 25 juillet 2019 
sous le numéro de volume 2019 P N°4501 ; 

- pour la parcelle CP 471, à la COMMUNE DE L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (n° SIREN 
218 400 547), par acte du 26 novembre 2019 passé devant Maitre Aurélia TAMBOURGI, 
Notaire à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière 
d’Avignon 2e bureau le 19 décembre 2019 sous le numéro de volume 2019 P N°7724 ; 

- pour la parcelle CP 472, en indivision à Monsieur Reinierus Adrianus Ludovicus 
LINNENBANK, retraité, né le 14 janvier 1961 à ABCOUDE (Pays Bas) et à Madame Emilie 
Marie Dominique MENARD, retraitée, née le 18 août 1973 à SETE (Hérault) demeurant 
ensemble 3 rue de l’hôtel de ville à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), par acte du 13 juin 
2006 passé devant Maitre Doris NUNEZ, Notaire associé à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE 
(Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 12 juillet 2006 
sous le numéro de volume 2006 P N°4352 ; 

- pour la parcelle CP 1597, en indivision à Monsieur Reinierus Adrianus Ludovicus 
LINNENBANK, retraité, né le 14 janvier 1961 à ABCOUDE (Pays Bas) et à Madame Emilie 
Marie Dominique MENARD, retraitée, née le 18 août 1973 à SETE (Hérault) demeurant 
ensemble 3 rue de l’hôtel de ville à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), par acte du 19 
septembre 2007 passé devant Maître Jocelyne PEYTIER, Notaire associé à L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE (Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 29 
octobre 2007 sous le numéro de volume 2007 P N°6392 ; 

- pour la parcelle CP 1598 :  

lots 1, 4 et 5, en indivision à Monsieur Kenneth Wedderburn MCLEAN, directeur régional IATA, 
né le 22 décembre 1945 à WHANGAREI (Nouvelle Zélande), de nationalité australienne, et 
Madame Kathryn Therese ROIL, artiste peintre, son épouse, née le 25 mars 1961 à LOWER 
HUTT (Nouvelle Zélande), de nationalité australienne, demeurant à SYDNEY NSW (2028) 
(Australie), 2/286 New South Head Road, Double Bay, par acte du 15 mars 2010 passé devant 
Maître Doris NUNEZ, Notaire associée de la société civile professionnelle « Jocelyne 
PEYTIER, Doris NUNEZ », titulaire d’un office notarial dont le siège est à L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE (84800), Résidence l’Orée de l’Isle, avec la participation de Maître Valérie VELIN, 
Notaire à BEDOIN (84410), Route du Mont Ventoux, et publié au Service de la publicité 
foncière d’Avignon 2e bureau le 21 avril 2010 sous le numéro de volume 2010 P N°1974 ; 

lots 2 et 6, en indivision à Jonathan TABUENCA, Vendeur, né le 13 mai 1986 à ORANGE 
(84100), et Madame Aurélie Marie Antoinette LAROCHE, Infirmière libérale, son épouse, née 
le 30 août 1988 à AVIGNON (84000), demeurant ensemble à MORIERES-LES-AVIGNON 
(84310) 6 impasse les Chenets, par acte du 12 février 2020 passé devant Maître Doris 
NUNEZ, Notaire associée de la Société Civile Professionnelle « Jocelyne PEYTIER, Doris 
NUNEZ », titulaire d’un Office Notarial à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800), Résidence L’Orée 
de l’Isle, et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 20 février 2020 
sous le numéro de volume 2020 P n°01151 ; 

lots 3 et 7, à Jonathan Maxime Sébastien BONTEMPS, serveur, né le 4 décembre 1991 à 
AVIGNON (84000), demeurant à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 558 chemin de la 
Brignane, par acte du 15 octobre 2019 passé devant Maître Guillaume AVY, Notaire associé 
de la Société Civile Professionnelle dénommée « Guillaume AVY et Guillaume ROUGIER, 
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notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à ORGON (Bouches-du-Rhône), 63 route de 
Cavaillon, et publié au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 29 octobre 2019 
sous le numéro de volume 2019 P n°10727 ; 

lots 8 et 9, en indivision à Monsieur Reinierus Adrianus Ludovicus LINNENBANK, retraité, né 
le 14 janvier 1961 à ABCOUDE (Pays Bas) et à Madame Emilie Marie Dominique MENARD, 
retraitée, née le 18 août 1973 à SETE (Hérault) demeurant ensemble 3 rue de l’hôtel de ville à 
L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), par acte du 13 juin 2006 passé devant Maitre Doris 
NUNEZ, Notaire associé à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), et publié au Service de la 
publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 12 juillet 2006 sous le numéro de volume 2006 P 
N°4352, et par acte du 6 novembre 2007 passé devant Maître Jocelyne PEYTIER, Notaire 
associé à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse), et publié au Service de la publicité foncière 
d’Avignon 2e bureau le 12 novembre 2007 sous le numéro de volume 2007 P N°6670. 

- Il est précisé que l’état descriptif de division et le règlement de copropriété ont été passés le 
19 septembre 2007 devant Maitre Jocelyne PEYTIER, Notaire associé à L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE (Vaucluse), et publiés au Service de la publicité foncière d’Avignon 2e bureau le 29 
octobre 2007 sous le numéro de volume 2007 P N°8392. 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, 
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 

 
Marseille, le 28 février 2022 
 
Le Préfet de Région 

 

Signé 
 
Christophe MIRMAND 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques 

de l’immeuble « Beaucaire », ancienne carrière de la communauté juive 

à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (Vaucluse) 

 

 
 

 
Marseille, le 28 février 2022 
 
Le Préfet de Région 
 

Signé 
 
Christophe MIRMAND 
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La région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 
     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 

222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité 

de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 8 mars 2021 portant nomination de M. Bernard DEMARS dans l’emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
à compter du 1er avril 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN dans l’emploi 

de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er avril 2022 ;  
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VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 17 mars 2022 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent 

NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

-  A R R E T E - 
  
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, à l’effet :  

 
I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  
- 163 « Jeunesse et vie associative »  
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
- 219 « Sport ». 

 
2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 
académies d’Aix-Marseille et de Nice, directions académiques des services de l’éducation nationale des Bouches-
du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et 
procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues 
par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 231 « Vie étudiante », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 
- 362 « Ecologie », 
- 363 « Compétitivité », 
- 364 « Cohésion sociale et territoire », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 

 
II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des conventions, accords-cadres et des marchés publics passés dans le 
cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription 
quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions 
de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des 
dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en 
application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de compétences 
à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en tant que responsable de BOP pour les programmes visés à l’article 1er I/1. et pour les dépenses et les 
recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision 
pour les dépenses et les recettes des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à 
Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et 
de l’aide à la décision et cheffe du bureau du budget des programmes mentionnés à l’article 1er HT2 et T2 HPSOP, 
en tant que responsable de BOP (allocation des crédits dans Chorus) et, en son absence, à Mme Nathalie TANZI, 
SAENES classe exceptionnelle, en tant que responsable de BOP dans le progiciel Chorus, à  M. Stéphane 
LEFEBVRE, SAENES, à Mme Florence CARLUCCIO, SAENES, à Mme Pascale VARO, SAENES, à Mme 
Fanny BELLISSENT, SAENES, à Mme Flavie LESTAMPS, SAENES, à Mme Laura BLASCO, SAENES, à 
Mme Amandine ROOL, assistant ingénieur, chefs de section au sein du bureau du Budget, en tant que 
responsables de BOP dans le progiciel Chorus. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à M. 
Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique immobilière 
de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de leurs attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée dans le 
cadre de son champ de compétence à M. Bernard DEMARS, délégué régional académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 pour les programmes 163, 
219 et 364. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard DEMARS, subdélégation de signature est donnée pour ce 
qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 
« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 
professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 
et 364. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Philippe DULBECCO, recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 
programme 172. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe DULBECCO, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la 
recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur.      
 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 5 avril 2022 
      SIGNE 

         
            Bernard BEIGNIER                                                             
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